Procédures de sauvegarde des données informatiques.
BPMP met en œuvre 3 procédures complémentaires pour sauvegarder les données informatiques générées par les projets de recherche :
1) Les données stockées sur les ordinateurs individuels des personnels impliqués dans les projets font l’objet d’une procédure RSYNC déclenchée par les personnels. Cette procédure assure une sauvegarde des nouveaux fichiers et des nouvelles versions d’anciens fichiers sur un serveur géré par l’EIC (Equipe Informatique du Centre INRAE), et localisé dans un autre bâtiment que celui de BPMP. De plus, une sauvegarde supplémentaire est effectuée en parallèle sur un NAS géré par l’informaticien de BPMP. Cette sauvegarde conserve de plus les anciennes versions des fichiers sur une durée de 4 semaines. L‘ensemble de la procédure satisfait aux exigences 3-2-1 en matière de sauvegarde informatique.

2) Les données destinées à être stockées sur le long terme sont déposées dans un répertoire dédié d’un serveur de l’EIC (capacité totale 9 To, extensible à 18 To, localisé dans un autre bâtiment que celui de BPMP). Ceci assure une possibilité de double stockage de ces données (à BPMP et à l’EIC).

3) Les données essentielles, notamment celles des espaces de travail partagés associés aux projets de recherche, font de plus l’objet d’une sauvegarde spéciale, sur un serveur dédié de l’EIC (capacité total 450 Mo, extensible à 1 To, localisé dans un autre bâtiment que celui de BPMP). La procédure de sauvegarde est double, par snapshot d’une part (toutes les 4 h entre 8 h et 20 h tous les jours de la semaine), et part copie sur bandes magnétiques d’autre part (conservation des données pendant 6 mois).

Procedures for backing up computer data.
BPMP implements 3 complementary procedures to safeguard the computer data generated by research projects:
1) [bookmark: _GoBack]The data stored on the personal computers of the staff involved in the projects are subject to a staff-initiated RSYNC procedure. This procedure ensures that new files and new versions of old files are backed up on a server managed by the EIC (INRAE Centre's IT team) and located in another building than that of BPMP. Furthermore, an additional backup is carried out in parallel on a NAS managed by the BPMP IT specialist. This backup also keeps the old versions of the files for a period of 4 weeks. The entire procedure meets the 3-2-1 requirements for computer backup.

2) The data intended for long-term storage are deposited in a dedicated directory on an EIC server (total capacity 9 TB, expandable to 18 TB, located in another building than that of BPMP). This ensures the possibility of double storage of these data (at BPMP and at the EIC).

3) Essential data, in particular those in the shared workspaces associated with research projects, are also backed up on a dedicated server at the EIC (total capacity 450 MB, expandable to 1 TB, located in another building than that of BPMP). The backup procedure is twofold, by snapshot on the one hand (every 4 hours between 8 a.m. and 8 p.m. every day of the week), and by copy on magnetic tapes on the other hand (data conservation for 6 months).
